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Séance du jeudi 20 décembre 2012
Conseillers communautaires en exercice: 140

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la salle des séances de la CCIT du Doubs - 46 avenue
Villarceau - 25000 Besançon, sous la présidence de M. Gabriel BAUUEU puis de M. jean-Louis FOUSSERET.

Ordre de passage des rapports: 0.1, 0.2, 1.1.1, 1.1.2, 1.1.3, I. lA, 1.1.5, 1.1.6, 1.1.7, 1.1.8, 1.2.1, 1.2.2, 1.2.3, 1.2A, 1.2.5,
1.2.6, 1.2.7, 1.2.8, 3.1, 3.2, 3.3, 3A, 3.5, 3.6, 3.7, 3.8, 3.9,4.1,4.2, 5.1, 5.2, 5.3, SA, 5.5, 5.6, 7.1, 7.2, 7.3, 7A, 7.5, 8.1, 8.2, 2.1,
2.2, 2.3, 10.1, 10.2, Motion.

La séance est ouverte à 18h00 et levée à 23h 15. , .
Etaient présents: Amagney : M. Thomas JAVAUX Arguel : M. André AVIS Audeux : Mme Françoise GAlLiOU
Auxon-Dessous M. Jacques CANAL, M. Jean-Pierre BASSELIN' Auxon-Dessus Mme Geneviève VERRO
Avanne-Aveney: M. Jean-Pierre TAllLARD (à partir du 1.1.1) Besançon: M. Teddy BENETEAUDE lAPRAIRIE(jusqu'au 0.2),
M.Nicolas BODIN, M.PascalBONNET, M.Patrick BONTEMPS,MmeMarie-Odile CRABBÉ-DIAWARA,M.Benoît CYPRIANI(à partir du
1.1.1), M. Jean-Jacques DEMONET (jusqu'au 5.6), M. Cyril DEVESA.M. Emmanuel DUMONT, Mme Odile FAlyRE-PETITJEAN,
Mme Béatrice FAlCINElLA (jusqu'au 1.1.7), Mme Françoise FEll MANN (jusqu'au 5.6), M. jean-louis FOUSSERET(à partir du 1.1.1),
Mme Catherine GELIN, M. Didier GENDRAUD (à partir du 1.1.1), Mme Fanny GERDll-DJAOUAT (à partir du 1.1.1),
M. Jean-François GIRARD (à partir du 1.1.1), M. Jean-Marie GIRERD,M. Philippe GONON, M. Lazhar HAKKAR(à partir du 1.1.1),
Mme Valérie HINCELIN (jusqu'au 1.1.6), Mme Martine JEANNIN, Mme Solange JOLY (à partir du -1.1.1 et jusqu'au 10.2),
M. Jean-Sébastien lEUBA (à partir du 1.1.1), M. Christophe LIME,Mme Annie MENETRIER(à partir du 1.1.1), M. Frank MONNEUR (à
partir du 1.1.1), Mme Nohzat MOUNTASSIR (jusqu'au 10.2), Mme Danièle POISSENOT. (à partir du 1.1.1 et jusqu'au 1.1.7),
Mme Françoise PRESSE(jusqu'au 3.2), Mme Béatrice RONZI (à partir du .1.1.1 et jusqu'au 10.2), M.Jean ROSSELOT,M.Jean-Claude ROY,
Mme Joëlle SCHIRRER(jusqu'au 5.6), Mme Marie-Noëlle SCHOEllER (jusqu'au 10.2), Mme Catherine THIEBAUT,Mme Corinne TISSIER
(à partir du 1.1.1), Mme SylvieWANLIN (à partir du i.1.1), Mme Nicole WEINMAN Beure~: M. Auguste KOEllER Boussières :
M. Roland DEMESMAYBusy: ,M.PhilippeSIMONIN Chalèze : M.Christophe CURTY (à partir du 1.1.1 et jusqu'au 1.2.6) Chalezeule:
M: Christian MAGNIN-FEYSOT,M. Raymond REYlE (jusqu'au 1.1.7) Champagney: M. Claude VOIDEYChampvans-les-Moulins:
M. Jean-Marie ROTH Châtillon-le-Duc : Mme Catherine BOTTERON (représentée par Mme Annie POIGNAND),
M. Philippe GUillAUME (représenté par M. Denis GAllET) Chaucenne :. M. Bernard VOUGNON Chaudefontaine :
M.Jacky lOUISON (représenté par M. Gérard SERVETTE)Chemaudin: M. Bruno COSTANTINI (à partir du 1.1.1 et jusqu'au 1.1.6)
Dannemarie-sur-Crête: M.Gérard GAlLiOT (jusqu'au 10.2) Deluz: Mine SylvaineBARASSI(représentée par M. Fabrice TAllLARD)
Ecole-Valentin: M. André BAVEREl(à partir du 1.1.1), M.Yves GUYEN (à partir du 1.1.1) Fontain: M.Jean-Paul DlllSCHNEiDER
(représenté par M. Jean-Pierre VAGNE à partir du 1.1.1) Franois: Mme Françoise GillET Gennes : Mme Maryse MillET
Grandfontaine : M. François lOPEZ La Vèze : M. Jacques CURTY 'Mamirolle : M. Daniel HUOT (à partir du 1.1.1),
M. Robert POURCElOT Marchaux : M. Bernard BECOUlET, Mme Brigitte VIONNET Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS
Montfaucon : M. Michel CARTERON,' M. Pierre CONTOZ Montferrand-le-Château : M. Marcel COTTINY Morre :
M. Jean-Michel CAYUElA (jusqu'au 10.2), M. Gérard VAllET Nancray: M. Jèan-Pierre MARTIN, M. Daniel ROlET Noironte:
M. Bernard MADOUX Novillars: M. Philippe BElUCHE (jusqu'au 1.1.7) Pelousey: Mme Catherine BARTHElET'(à partir du 1.1.1)
Pirey: M. Robert STEPOURJINEPouilley-les-Vignes: M.'Jean-MarcSOUSSETPugey: Mme Marie-Noëlle LATHUILIERERancenay:
M. Michel lETHIER Roche-lez-Beaupré: M. Stéphane COURBET, M.Jean-Pierre ISSARTEl(représenté par M.Joël JOSSO) Saône:
Mme Maryse BillOT, M.AlainVIENNET(à partir du 1.1.1) Serre-les-Sapins: M. Gabriel BAULlEU,M. Christian BOlllEY Tallenay:

• M. Jean-Yves PRALON Thise. : M. Bernand MOYSE, M. Jean TARBOURIECH Torpes: M. Dominique G,RUBERVaire-Arcier:
M. Patrick RACINEVairé-le-Petit: Mme Michèle DEWilDE Vaux-les-Prés: M.Bernard GAVIGNET(à partir du 1.1.1)
Etaient absents: Auxon-Dessus : M. Serge RUTKOWSKI Avanne-Aveney : M. Laurent DElMOTTE' Besançon. :
Mme Hayatte AKODAD, M. Eric ALAUZET, M. Frédéric AllEMANN, M. Yves-Michel DAHOUI, M. Abdel GHEZALI,
M. IJean-Pierre GOVIGNAUX, M. Nicolas GUillEMET, Mme Sylvie JEANNIN, M. Michel LOYAT, M. Jacques MÀRIOT,
Mme Carine MICHEL, M. Michel OMOURI, Mme Jacqueline PANIER, Mme Elisabeth PEQUIGNOT, Mme Monique ROPERS,
Mme Zahira YASSIR-COUVAlBeure: M. Philippe CHANEY Boussières : M. Bertrand ASTRIC Braillans: M. Alain BlESSEMAlllE
Champoux: M. Thierry CHATOT Chemaudin: M. Gilbert GAVIGNETDannemarie-sur-Crête: M.Jean-Pierre PROST Franois:
M. Claude PREIONI Grandfontaine: M. laurent SANSEIGNELa Chevillotte : M. Jean PIQUARD Larnod: Mme Gisèle ARDIET
Le Gratteris : M. Cédric LlNDECKER Miserey-Salines : M. Marcel FElT, M. Denis JOLY Montferrand-le-Château :
Mme Séverine MONllOR Novillars: M.Bernard BOURDAISOsselle: M.Jacques MENIGOZ Pelousey: M.Claude OYTANA Pirey:
M. Jacques COINTET Pouilley-les-Vignes: M. Jean-Michel FAIVRERoutelle: M. Claude SIMONIN Thoraise: M.Jean-MichelMAY
Vorges-les-Pins: M. PatrickVERDIER -

Secrétaire de séance: Bernard MOYSE
Procurations de vote:
Mandants: S. RUTKOWSKI, L. DELMOTTE (à partir du /./.1), H AKODAD (à partir du 1,/./), T. BENETEAUDE LAPRAIRIE(à pcirtir du 1.1.1 et
jusqu'au 5.6), YM. DAHOUI (à partir du 1././), B. FALCINELLA(à partir du /.1.8 et jusqu'au 10.2), JP. GOVIGNAUX, N. GUILLEMET (à partir du
1././), JS. LEUBAOusqu'au0.2), M. LOYATOusqu'au 10.2), M. OMOURI, E PEQUIGNOT,D. POISSENOT(à partir du 1.1.8), S. WANLIN Ousqu'au
0.2), Z YASSIR-COUVAL,P. CHANEY, B. ASTRIC,A BLESSEMAILLE,C CURTY(à partir du 1.2.7), C. PREIONI,M. FELT(à partir du 1.1.1),D.JOLY
(à partir. du 1.1.1), S. MONLLOR, B. BOURDAISOusqu'au /./.7), JM. FAIVRE.
Mandataires: G. VERRa,JP. TAILLARD (à partir du 1.1.1), F. MONNEUR (à partir du 1.1.1), J). DEMONET (à partir du 1.1.1 et jusqu'au 5.6),
JL. FOUSSERET(à partir du 1././), B. RONZI (à partir du 1./.8 et jusqu'au 10.2), JC ROY,C T/SSIER(à partir du 1.1.1) N. BODIN Ousqu'au0.2),
MN. SCHOELLEROusqu'au 10.2), P. BONNET, JM. GIRERD,JF. GIRARD (à partir du 1.1.8), j. SCHIRRER'Ousqu'au0.2), C DEVESA,A KOELLER,
R. DEMESMAY, P.CONTOZ, S. COURBET(à partir du 1.2.7), F. GILLET,Y. GUYEN (à partir du 1.1./), A BAVEREL(à partir du 1.1.1), M. COTT/NY,
P.BELUCHE Ousqu'au 1.1.7), JM. BOUSSET.
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Mise en place du dispositif« Emplois d'Avenir»

Rapporteur: Marie-Odile CRABBÉ-DIAWARA, Vice-Présidente
Commission: Finances, Ressources Humaines, Communication, TIC

Résumé:
Le Grand Besançon, déjà mobilisé dans des mesures d'accompagnement d'aide à l'emploi telles que
l'apprentissage et les Contrats d'Accompagnement dans l'Emploi propose de s'engager dans le
dispositif « Emplois d'Avenir» par la création de 3 à 4 emplois aidés par l'Etat à hauteur de 75 % du
SMIC.

La loi 2012-1 I89 du 26. octobre 2012 portant creation des emplois d'avenir, et les décrets
d'application s'y rapportant, est un dispositif qui vise à faciliter l'insertion professionnelle de jeunes
sans emploi.

II s'agit d'une approche nouvelle pour contribuer à traiter la question du chômage en s'adressant
. \prioritairement aux publics les plus en difficultés. Les bénéficiaires, âgés de 16 à 25 ans (et jusqu'à

30 ans pour les travailleurs handicapés), doivent être:
sans diplôme,
titulaires d'un CAP/BEP, en recherche d'emploi depuis au moins 6 mois dans les 12 derniers
mois,
ou à titre exceptionnel, des jeunes ayant atteint au plus le niveau du premier cycle de
l'enseignement supérieur et résidant dans les zones prioritaires (ZUS, ZRR), en recherche
d'emploi depuis au moins 12 mois dans les 18 derniers mois.

Le contrat de travail associé à un emploi d'avenir est conclu sous la forme d'un contrat
d'accompagnement dans l'emploi, CDD d'une durée de 36 mois qui peut être initialement signé pour
une durée de 12 mois renouvelable jusqu'à cette durée maximale.

Le poste occupé est prioritairement à temps plein et les activités proposées concernent des emplois
ayant une utilité sociale avérée et susceptibles d'offrir des perspectives dé recrutement durables.
Les contrats d'avenir intègrent un volet important d'accompagnement (identification d'un tuteur,
suivi...) pour permettre aux jeunes d'acquérir les compétences requises pour l'accès-à un emploi.
Ces deux derniers points intéressent particulièrement la CAGB qui entend s'engager résolument
dans ce dispositif .

. Des engagements forts seront pris en matière de formation et d'aménagement.du temps de travail
pour permettre l'accès aux actions de formation; celles-ci privilégieront l'acquisition de compétences
de base et de compétences transférables. Ces engagements conditionnent d'ailleurs l'aide accordée
par l'Etat.

La présentation à un examen pour acquérir un diplôme ou à un concours devra être favorisée
pendant ou à l'issue d'un emploi d'avenir.
Les actions de formation seront financées pour tout ou partie au moyen de la cotisation obligatoire
versée par les collectivités territoriales et leurs établissements publics ainsi que par une cotisation
obligatoire assise sur les rémunérations des bénéficiaires des contrats conclus .
. L'aide relative à l'emploi d'avenir accordée par l'Etat s'élèvera à 75 % du SMIC.

L'objectif n'est pas d'accroître d'autant les effectifs mais d'inscrire cette action dans une démarche
d'accompagnement à l'emploi devant déboucher sur des emplois pérennes.
II s'agira, pour la CAGB de s'engager sur la création de 3 à 4 emplois d'avenir.
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A l'unanimité, le Conseil de Communauté:

se 'prononce favorablement sur ces propositions relatives à la mise en place
du dispositif « Emplois d'Avenir »,

autorise les créations correspondantes,

Rapport adopté à l'unanimité:

Pour: 114
Contre: 0
Abstention: 0
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Pour extrait conforme,

orle Président,
L Vice-Président suppléant,

n-Claude ROY,
è e Vice-Président

Préfecture de la Rég:on Frsnr::h8 Comté
~", " Préfecture dl; Doubs

Contrôle de légalité

Reçu le 2 6 DEC. 2012
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